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I. Termes de référence de la mission.

Mission d’appui du Cirad aux opérateurs dans le domaine de l’agriculture, de la 
gestion des déchets organiques, de la valorisation de la ressource ligneuse.

1. Contexte

La proposition du Cirad s’inscrit dans la démarche de l’approche française favorisant les capacités de 
résilience des populations et des écosystèmes côtiers vis à vis de l’impact du tsunami du 26 
décembre dernier dans la province de Banda Aceh. Elle prend également en compte les conclusions 
des entretiens entre le Délégué interministériel post-tsunami et le Ministre des forêts d’Indonésie 
tenus en mars dernier.

Basés sur des échanges avec les partenaires institutionnels chargés de l’identification des priorités à 
mettre en œuvre dans les phases de réhabilitation et de reconstruction, des fiches projets ont été 
émises par le Cirad et ont servi à alimenter les propositions d’opérateurs, notamment des ONG 
comme Acted ou Solidarités dans la région de Meulaboh. Ces propositions se doivent d’être 
confortées, précisées et validées dans leurs intinéraires techniques afin de les rendre le plus 
opérationnel possible tout en y incluant les récentes innovations propres à chacune des thématiques 
retenues. Outre les opérateurs déjà identités, une attention particulière sera apportée à l’implication 
étroite des partenaires institutionnels en charges des opérations post-tsunami.

2. Thématiques retenues

Trois thématiques ont été retenues1 :

1 La mission ayant pour objectif prioritaire d’aboutir à des propositions d’action pour la phase de réhabilitation ( 
période des mois 4 a 12 après le tsunami), une 4ième thématique sur la reconstruction à plus long terme des 
écosystèmes littoraux n’a pas eu lieu.

> la gestion des déchets organiques
> le sciage des troncs de cocotiers et autres ligneux déracinés accompagné d’opérations de 

carbonisation valorisant la biomasse non transformée
> l’agriculture dans sa relation avec la gestion des zones cultivées à réhabiliter

21 Gestion des déchets organiques

Objectif

Procurer des revenus aux populations sinistrées à travers une activité permettant de :
Eliminer les déchets de type arbres, feuillage, palme de toiture, petit bois de construction en les 
compostant avec des boues de vidange de latrine et d’élevage.
Produire finalement un compost utilisable pour le réhabilitation des « low lands ».

Activités et produits attendus

En liaison avec les ONG, confirmation des les zones à traiter en priorité et appui à la programmation 
des opérations suivantes :

- Tri sur place des déchets utilisables en compostage.
- Choix des équipements.
- Collecte des déchets avec broyage sur une unité mobile (camion benne équipé d’un broyeur) et des 
boues et effluents divers par camion citerne.
- Dépose et mélange sur un site de compostage préidentifié, constitution d’andains.
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- Suivi de révolution du compostage à travers la température des andains et retournement à la 
demande par un équipement spécial, mobile et utilisable sur plusieurs sites (durée probable de la 
phase active de compostage 6 semaines, puis maturation pendant environ 2 mois)
- Formation de responsables locaux pour le tri des déchets, le broyage, le suivi du compostage.
- Analyse de la valeur agronomique du compost final et propositions pour son utilisation optimale dans 
la zone d’intervention.

22. Sciage des troncs de cocotiers et autres ligneux déracinés accompagné d’opérations de 
carbonisation valorisant la biomasse non transformée

Objectif

Dans l’urgence, il convient de privilégier des systèmes constructifs faciles à mettre en œuvre, dans un 
contexte de grand dénuement où l’état des infrastructures et des équipements oblige à prôner des 
solutions impliquant une forte utilisation d’outillage manuel et des structures légères. L’utilisation des 
bois de construction disponibles et l’emploi de matériaux voisins, notamment les grumes de cocotier, 
permettent de proposer des systèmes constructifs rapides à mettre en œuvre et opérationnels sous 
des délais très courts. En outre, la possibilité de récupérer les bois et matériaux ligneux dans les 
zones dévastées doit être recherchée, ceci afin de réduire les coûts d’approvisionnement en 
matériaux, diminuer la pression sur les forêts existantes et créer de l’emploi, en zone rurale comme en 
zone urbaine. La mission du Cirad de propose d’apporter son appui dans les domaines suivants:

Activités et produits attendus

En relation avec les opérateurs identifiés :

- appui à l’identification de la disponibilité en bois de construction de toutes origines (récupération sur 
les terres dévastées, bois pouvant provenir des plantations ou forêts qui subsistent, possibilités 
d’approvisionnement à distance, importations ciblées), état des moyens logistiques et des possibilités 
d’évolution à court et moyen terme, échéancier estimé des remises en état ;
- analyse de la situation de l’outil de transformation restant (scies fixes et mobiles) et des possibilités 
de reconstitution progressive du tissu industriel et artisanal, avec estimation des besoins en 
équipements et en formations, cette catastrophe ayant entraîné la perte d’une bonne partie de la main 
d’œuvre qualifiée ;
- proposition de systèmes constructifs adaptés pour l’habitat et le génie civil (ponts, infrastructures 
portuaires,...) et appui à la mise en place de structures de production et de transformation des bois.
- estimation des capacités de valorisation des bois par carbonisation mobilisant des solutions 
techniques restant simples à maîtriser et s’éloignant le moins possible des solutions traditionnellement 
utilisées dans la région concernée.

23. l’agriculture dans sa relation avec la gestion des zones cultivées à réhabiliter

Objectif

Les casiers, parcelles de riz irrigués (plus de170 000 ha à Aceh) ont été dévastés par les vagues 
puissantes et salées du Tsunami. La remise en culture, impérative pour les populations passe d'une 
part par une réhabilitation des infrastructures par les partenaires indonésiens dont le savoir-faire est 
incontestable et par une remise en culture dans des conditions les plus favorables possibles. Cette 
démarche suppose de recouvrer de bonnes propriétés physico-chimiques des sols ainsi que de 
permettre à la plante de retrouver des performances optimales en matière de nutrition et de 
production de biomasse.

Activités et produits attendus

■ Sur quelques sites pilotes identifiés lors d’un diagnostic morphopédologique rapide mobilisant les 
connaissances du CIRAD et des partenaires, évaluer la capacité de mettre en place à court terme 
avec les producteurs un dispositif pour la restauration rapide des performances de production du riz et 
autres cultures éventuellement associées (maraîchage, fourrage..). Pour ce faire, mobiliser les 
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technologies permettant d’une manière souple et rapide, d’accélérer la croissance et le 
développement des cultures par l’apport d'amendements en calcite (nanoparticules) et par la 
réactivation de l’activité biologique du sol.

- Apporter un appui technique et scientifique dans le domaine agricole aux opérateurs identifiés par le 
Poste afin de valider la pertinence agronomique des propositions d’intervention et la validité des 
itinéraires techniques envisagés.

24. Coordination de la mission

Outre les tâche de coordination de la mission des experts du Cirad, le coordonnateur s’attachera, en 
concertation avec le directeur régional du Cirad, à prendre les contacts nécessaires avec les autorités 
indonésiennes (Bappenas, Ministères techniques,...) et bailleurs pour s’assurer de la bonne 
coordination et insertion des activités envisagées dans les priorités nationales. Un soin particulier sera 
apporté, en liaison étroite avec le Poste, aux modalités de suivi des actions financées par l’aide 
française dans le domaine agricole afin de garantir la pertinence et la rigueur technique des 
opérations à entreprendre.
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II. Résumé des conclusions de la mission

Les principes qui ont dirigé la mission

• Des propositions conformes aux recommandations de la 
FAO, et des autorités d’Indonesie

• Association avec des collègues de la recherche 
indonésienne

• Ne travailler que sur la phase réhabilitation (mois 4 a 12)
• Innovations concues pour une conduite à l’échelle des 

communautés villageoises
• Et sans investissement lourd
• Idée d’introduire des métiers possibles pouvant être 

repris par les “victimes sans activités" à court et à moyen 
terme

1. Contexte

Conformément à la recommandation de la DIPT, la zone d’intervention et les opérateurs possibles 
avaient été préalablement identifiés par le SCAC de Djakarta : zone de Meulaboh ; ACTED et 
Solidarités comme ONG associées.

La mission a conclu à la pertinence du choix de la zone de Meulaboh, particulièrement touchée, et à 
l’association avec l’ONG ACTED qui conçoit ses activités agricoles à l’échelle d’une programmation 
d’activités négociée avec chaque chef de village.
L’ONG « Première Urgence (PU) » a montré son intérêt pour les activités « carbonisation » et 
« compostage ». La mission a recommandé d’ouvrir des opérations pilotes avec elle sur ces thèmes. 
L’ONG Solidarités s’est, quant à elle, déclarée non intéressée. Elle a construit son plan d’action 
agricole sur plus de 1 000 ha qu’elle conduit selon des procédures de société d’aménagement 
appliquant un cahier des charges rigoureux pré établi qui s’ouvre difficilement à l’introduction d’une 
nouvelle activité (notamment celle du traitement des déchets organiques, non inscrit dans leur cahier 
des charges initial).

La mission a informé ACTED et Première Urgence que son rôle de conducteur d’opération de 
recherche en partenariat impliquait l’association dans ses futures expertises de partenaires 
indonésiens de la recherche et de l’université. Cette spécificité permettra à ACTED et à PU de 
continuer des activités de ce type après la phase de réhabilitation (mois 4 à 12 après le tsunami) en 
collaboration directe avec les services indonésiens spécialisés.

2. Thématiques retenues

22 Gestion des déchets organiques

Au début mai 2005, une grande quantité de bois et de déchets végétaux encombrent encore les 
rizières. Dans le protocole actuel d’activité des ONG de la région, les déchets organiques sont brûlés. 
Il y a une perte de valorisation économique et de l’environnement. Ceci justifie le montage de 
nouvelles activités pilotes de traitement des déchets, ce qui pourra permettre de trouver une nouvelle 
source de revenus pour des familles sinistrées. Il s’agira de les former. Cette activité est 
recommandée dans les sites où se pratique le maraîchage. Une utilisation de boues enrichies de 
déchets animaux y existe déjà. Les prix de marché de ces matières sont élevés, démontrant une 
demande forte pour le compost. Deux villages se sont déclarés intéressés par le lancement de 
l’opération de compostage, un encadré par ACTED et un autre suivi par PU. Pour que l’activité se 
continue au delà de la période de traitement des déchets issus du tsunami, des procédures de tri et 
de collectes régulières des déchets familiaux et agricoles seront prévues. Les sites d’andainage et de 
production du compost final ont été identifiés.
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Pour les investissements en matériel, l’idée de l’achat de camions a été écartée. Les équipements 
recommandés sont de petites tronçonneuses couramment utilisés dans la zone et des broyeurs 
adaptés à une activité de village rural : soit un broyeur mobile par village retenu, pouvant transformer 
de 200 à 400 kg/h, avec un moteur thermique 10 à 15 CV et des essieux permettant son 
déplacement. (Coût max de 10 000 € par broyeur rendu sur site).

Il a été proposé trois missions d’appui aux ONG pour l’activité de compost. Elles seront réalisées par 
des ciradiens et des enseignants de l’Université de Banda Aceh. La première aura lieu juste après la 
réception des broyeurs dans les 2 villages candidats. La seconde aura lieu deux mois après pour 
vérifier le déroulement de l’activité de broyage et l’évolution biologique du compost lors de la phase de 
fermentation (indicateur de qualité). Une dernière mission aura lieu 2 mois encore après, au stade fin 
de maturation et elle indiquera également aux familles travaillant sur l’activité la manière de 
s’organiser pour la continuer.

22. Sciage des troncs de cocotiers et autres ligneux déracinés accompagné d’opérations de 
carbonisation valorisant la biomasse non transformée

Bois
La construction de maisons, de logements, de bâtiments publics (écoles, centres médicaux,...) et la 
remise en état de la flotte de pêche nécessite du bois d’œuvre. Parallèlement les ateliers de 
production de briques en terre cuite, fortement sollicités, sont consommateurs de bois de feu.
Compte tenu de cette demande et de la situation des infrastructures routières et portuaires, les prix du 
bois d’œuvre ont fortement augmenté ces dernières semaines. En 4 mois, les prix moyens au m3 ont 
augmenté de 500 000 roupies2 à 1 800 000 roupies dans la région de Meulaboh. Ils atteindraient 
jusqu’à 3 000 000 roupies à Banda Aceh.

2 pour info 10 000 roupies équivaut à 1 euro environ.
3 Chevron de dimensions 5 cm x 5 cm x 4,8 m ; le prix du m3 de cocotier scié serait à 300 000 roupies environ à 
rapprocher du prix du bois 1 400 000 roupies au niveau de Meulaboh.

Cette inflation des prix n’est pas spécifique au matériau bois, elle est également observée sur le prix 
des autres matériaux de constructions (sacs de ciments, fer, tôles,...) ; d’une certaine manière 
l’activité économique de la région s’en trouve affectée.
Une pression accrue existe sur le secteur de l’exploitation forestière régionale déjà touchée par le 
problème de l’exploitation illégale ; problème de fond qui affecte la filière forêt - bois au niveau du 
pays en général.

Le projet vise à organiser et à structurer la production de sciages de troncs de cocotiers pour apporter 
une aide directe aux habitants : leur permettre de valoriser les cocotiers tombés ou morts, sous forme 
de produits utilisables dans la construction de logements ou de maison en substitution du bois. 
Traditionnellement, dans les villages visités, les cocotiers servent principalement à fournir des noix ; 
les troncs sont valorisés dans les constructions hydrauliques, la construction de ponts, de pieux, voire 
de piquets de clôtures. Une ONG a observé un cas spontané de sciage pour construction (après 
tsunami) d’une maison. A proximité de Aceh, sur l’île de Sabang, un atelier de transformation et de 
valorisation existe et produit des objets fabriqués à partir du bois de cocotier ; ces objets sont en 
partie vendus dans certaines boutiques d’aéroports. Dans d’autres régions asiatiques, le cocotier est 
utilisé de façon traditionnelle en remplacement du bois dans la construction. Des opportunités de 
débouchés pour la production existe au niveau constructif ; les débits en cocotier pouvant être utilisés 
à la place du bois dont les prix augmentent. Un villageois nous a donné un prix de 10 000 roupies 
pour un chevron3 en cocotier ; c’est un prix très compétitif en regard des prix actuels des essences 
proposées.

Le projet consiste à mettre en place un site de démonstration et de formation de sciage de troncs de 
cocotier au sein ou à proximité d’un village suivi par l’ONG ACTED : son plan d’action en phase de 
réhabilitation prévoit déjà l’intégration d’une unité pilote de débit de cocotiers. L’expertise viendra 
appuyer cette démarche.

La solution de la scie mobile initialement proposée n’a pas été retenue, son prix étant trop élevé. La 
solution moins onéreuse de la « gruminette » est donc proposée ; le principe consiste à adapter un 
appareil sur le guide chaîne de tronçonneuses couramment utilisées dans la zone. Cet appareil, très 
peu onéreux, permet de débiter suivant la longueur d’un tronc d’arbre ou de cocotier des éléments 
d’une épaisseur régulière. Les épaisseurs pouvent être choisies par l’opérateur.
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Une seule mission du CIRAD, et de ses associés indonésiens des services de la technologie du bois, 
est prévue pour former les personnes identifiées par ACTED aux spécificités du sciage, de l’entretien 
des tronçonneuses et de l'usage du cocotier, (bois très dur).

Carbonisation :

Traditionnellement, pour cuire les aliments, les gens utilisent directement le bois de feu, le pétrole, ou 
le gaz pour les plus aisés. Le marché local du charbon de bois n’est pas développé sur la ville de 
Meulaboh et sur les villages proches. Cependant un marché existe sur la région de Aceh Est, 
exportant vers Singapour, via la grande ville de Medan qui est également consommatrice. Ce marché 
est actuellement perturbé dans la mesure où le charbon est principalement réalisé avec du bois issus 
de la mangrove en partie détruite par le tsunami. Des opportunités de débouchés pour une production 
à Meulaboh existent donc, à partir de multiples essences de ligneux.

Le projet vise à organiser et structurer la production de charbon de bois pour apporter une aide directe 
aux habitants leur permettant de valoriser les débris de bois et d’arbres en un produit 
commercialisable. Il s’agira à mettre en place deux sites de carbonisation au sein de deux villages 
différents où les ONG ACTED et PU sont en action. Ces deux ONG sont favorables à l’intégration 
d’une unité pilote de fabrication de charbon de bois dans leur programme d’action au sein des villages 
pour lesquels un programme de réhabilitation et reconstruction est en cours.

23. l’agriculture dans sa relation avec la gestion des zones cultivées à réhabiliter

Dans la zone choisie pour l’intervention d’ONG « françaises », la côte Ouest, de Sumatra, les surfaces 
affectées (non compris celles sur l’île de Niass où les dégâts sont le fait de tremblements de terre) 
sont 3,5 fois plus importantes que sur la côte Ouest. Il sont également beaucoup plus graves ; la 
classe C4, dégâts sévères, concerne 60% des surfaces alors que les classes A&B (dégâts mineurs et 
modérés) concernent la majorité des surfaces sur les côtes Nord et Est.

4 Classification réalisée par la FAO. Le rapport en détaille la signification dans la partie « agriculture ».

Les casiers, parcelles de riz irrigués ont été dévastés par les vagues puissantes et salées du 
I Tsunami. Ce phénomène a provoqué d’importants dégâts sur les zones rizicultivées dont la forme 

varie suivant les sites : envahissement des parcelles par la mer, dépôt de sédiments marins sur les 
parcelles dont l’épaisseur varie de quelques centimètres à plusieurs dizaines de centimètres, 
destruction de la plupart des infrastructures hydrauliques (drains, digues et diguettes). Dans le cadre 
général d’une réhabilitation visant à redonner aux producteurs les capacités d’assurer leur 
autosuffisance alimentaires et un redémarrage économique au travers de la reconstitution des filières 
agricoles de commercialisation, les objectifs de cette mission ont été: :

sur quelques sites identifiés lors d’un diagnostic morphopédologique d’évaluer la capacité de 
mettre en place à court terme avec les producteurs un dispositif pour la restauration rapide des 
performances de production du riz et autres cultures éventuellement associées (maraîchage, 
fourrage..).

d’apporter un appui technique et scientifique dans le domaine agricole aux opérateurs identifiés 
par le Poste afin de valider la pertinence agronomique des propositions d’intervention et la validité 
des itinéraires techniques envisagés.

En plus de ces termes de références, il a été demandé à l’expert de donner un avis sur les conditions 
de réhabilitation des puits utilisés antérieurement pour l’alimentation en eau potable des populations.

Il ressort du diagnostic « rapide » qu’un des critères forts de structuration de la réhabilitation des 
zones rizicoles est lié au régime pluviométrique régional. Il met en évidence 2 situations totalement 
différentes sur les côtes Nord Est et Ouest, l’une nécessitant de prioriser la remise en état des 
structures d’irrigation et de drainage et l’évaluation de la nécessité d'avoir recours à un lessivage des 
sols, l’autre l’importance de la réhabilitation des réseaux de drainage et des axes d’écoulement en 
aval des périmètres. Force est de constater qu’actuellement les opérateurs n’ont aucune 
connaissance du climat et de l’importance de ces contraintes climatiques (projet d’amélioration d’un 
réseau d’irrigation abandonné à Calang), preuve s’il en est de la nécessité de mobiliser l’expertise 
nationale si l’on veut articuler la phase de réhabilitation et celle de la reconstruction.
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Il semblerait primordial, dans les meilleurs délais, de proposer l’implantation de sites pilotes sur 
lesquels des systèmes de productions alternatifs pourraient être reconstruits dans le cadre d’une 
démarche participative de recolonisation du fait d’un paysage finement ciselé par les dynamiques 
socio-économiques en place. Au moins 3 sites pourraient être envisagés : l’un sur la côte Nord Est 
dont la problématique est spécifique, et deux autres sur la côte Ouest, l’un dans la région de Calang 
dont les sols ont été à la fois érodés et envahis par d’important apports marins et l’autre dans la zone 
de Meulaboh où la problématique du drainage est déterminante. Ces projets pilote pourraient en outre 
servir de base à la formation des producteurs et agents du développement. Retarder l’échéance pour 
une telle initiative ne fera que repousser la mise au point de solutions aux problèmes auxquels seront 
confrontés les opérateurs au cours de la phase de reconstruction.

24. Coordination de la mission

Les autorités de la FAO, des ministères de l’Agriculture, dont son secteur « expérimentation 
d’innovations » et du ministère en charge des Forêts, ont été rencontrés à Banda Aceh et à Djakarta.

En fin de mission la FAO a approuvé le constat des missionnaires. Elle veut étudier la possibilité 
d’appuyer certaines initiatives (compost, sciage et étude d’approfondissement sur la réhabilitation et 
la reconstruction des réseaux de drainage des zones rizicoles).

Les services techniques, de recherche et d’enseignement supérieur indonésiens, quant à eux, sont 
particulièrement intéressés à s’associer au CIRAD pour déployer des activités sur la phase de 
réhabilitation, aux côtés d’ONG souvent jalouses de leur indépendance.

Pour le suivi de l’opération, chacune des missions du CIRAD donnera lieu à un rapport II est proposé 
de faire également en fin d’année un bilan de l’activité d’expertise en appui aux ONG. Il comporterait 
notamment les chapitres suivants :

• rapport sur la qualité technique des opérations innovantes
• rapport sur les perspectives économiques des filières dans lesquelles s’insèrent les activités 

innovantes ;
• rapport sur le renforcement des liens institutionnels entre ONG et services compétents 

indonésiens ;
• rapport sur les liens des opérations innovantes avec les recommandations de la FAO pour la 

phase « reconstruction ».

Ce bilan permettra également émettre des recommandations techniques organisationnelles et 
financières propres à mieux insérer l’expertise scientifique dans les actions de réhabilitation.

Une série de trois schémas ci-dessous (Leplaideur, Lidon 2005 ) illustre un état de la réflexion actuelle 
menée par des chercheurs.
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Schéma théorique utilisé par les instances de gestion 
des crises

Schéma fréquent rencontré dans la gestion des crises
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Enjeu d’une expertise scientifique intervenant dès la 
phase de réhabilitation
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III. Compost

Composante compostage - JL Farinet, mai 2005.

1. Les déchets du tsunami à Banda Aceh et Meulaboh

En zone urbaine, l’essentiel des déchets a déjà été collecté par les Services 
provinciaux et le PNUD qui mettent en œuvre un programme de gestion des déchets 
du tsunami pour Banda Aceh et Meulaboh. Les métaux, le plastique et le bois 
facilement récupérables ont très tôt fait l’objet d’une collecte spontanée par les 
habitants qui en connaissent les filières de recyclage. De même, les propriétaires de 
gros immeubles procèdent d’eux même au recyclage des matériaux tels que les 
briques, planches, tôles, etc...Seuls les déchets non recyclables directement 
subsistent et sont collectés pour être triés sur les sites pilotes du PNUD installés au 
niveau des décharges préexistantes de Banda Aceh et Meulaboh. Diverses 
techniques de recyclage y seront mises en œuvre :

■ broyage des gravats, séchage des boues et sable pour fabrication de matériau 
de remblai,
■ recyclage des métaux, plastiques via les filières existantes à Medan,
■ broyage et compostage du bois non recyclable et des déchets végétaux.

Zone urbaine dévastée et bois récupéré sur le site pilote du PNUD à Banda Aceh.

Les équipements nécessaires à ces opérations n’étaient pas encore livrés lors de 
notre passage et il semble qu’une grande partie déchets soit brûlée et/ou enfouie.

Dans les zones rurales des districts d’Aceh Barat et Nagan Raya au nord et au sud 
de Meulaboh, de grandes quantités de bois et déchets végétaux encombrent encore 
les rizières. Le nettoyage de ces parcelles a ou doit débuter prochainement pour 
préparer la prochaine campagne rizicole. Les ONG présentes sur place procèdent au 
nettoyage sur la base de l’emploi d’une grande quantité de main d’œuvre rétribuée 
(cash for works). Hormis les troncs d’arbres qui seront vraisemblablement récupérés, 
les déchets végétaux sont destinés au brûlis en bordure des parcelles.

12



Déchets végétaux dans les rizières aux alentours de Meulaboh.

2. Eléments favorables à une filière de compostage dans la zone de Meulaboh
La quasi monoculture de riz avec gestion de l’excès d’eau (et non irrigation) n’est à 
priori pas très favorable à des apports de matières organiques sous forme solide 
(fumier, compost). L’immersion périodique des parcelles peut en effet entraîner des 
zones anaérobies propices à l’acidification et peu favorables à l’humification.

Les cultures maraîchères et l’horticulture sont très présentes dans certains villages 
(Cot Mesjid, Kuala Baro) et nos échanges avec les paysans ont permis de mette en 
évidence l’existence d’une pratique de fumure organo-minérale pour ces cultures. Le 
fumier est fabriqué individuellement à partir de déjections bovines et de déchets 
végétaux disponibles. Ainsi, aux abords de l’huilerie de palme de Meulaboh, le 
camion de 5 tonnes de rafles de palmier se négocie à 35US$, soit 7 US$/tonne, ce 
qui semble assez élevé pour ce type de déchets pauvre en azote et phosphore mais 
riche en potassium. Les surfaces emblavées en maraîchage sont certes très 
inférieures à celles des rizières, mais nous avons visités des parcelles de production 
de plusieurs hectares.

Outre la présence de déchets végétaux non encore collectés en quantité suffisante, 
la condition nécessaire à l’implantation d’une filière de compostage au niveau d’un 
village serait donc la présence de surfaces significatives de cultures maraîchères. 
Les bases de dimensionnement en seraient les suivantes :

1 tonne déchets végétaux = 0,55 tonne compost = 0,02 ha maraîchage amendé

Outre son emploi comme amendement, le compost issu de déchets végétaux peut 
aussi être utilisé en pépinière et donner lieu à de nouvelles techniques attractives de 
plantation en motte5.

5 Farinet J.L., Copin Y., 1994. Spotlight waste processing : Transpaille, compost, lagooning. Agriculture et 
Développement, Special issue, 1994, p. 31-40.

3. Proposition de projets
3.1 Compostage à l’échelle réelle

A l’échelle d’un village disposant de 1000 ha de rizière à nettoyer et réhabiliter tel 
que celui géré par l’ONG Solidarités, le compostage des déchets aurait pu être 
envisagé s’il avait été intégré dés le départ avec les équipements lourds y afférant 
(broyeurs, retourneurs d’andain, cribles). A titre d’exemple pour ces 1000 ha, en 
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retenant les chiffres de la FAO, soit 2500 m3/ha de déchets6, il faudrait envisager 7 
broyeurs de 230 m3/h d’un coût unitaire de 350 000 Euros qui officieraient pendant 6 
mois.

Même pour de plus petites surfaces, à quelques mois de la campagne, il semble 
périlleux de s’engager dans de tels projets qui engageraient des délais de mise à 
disposition des équipements et nécessiteraient donc de stocker d’importantes 
quantités de déchets avec les risques de nuisances associés (odeurs, rongeurs). Par 
ailleurs, si ce type d’équipements lourds répond bien à une logique post-catastrophe, 
on peut se poser la question de leur devenir par la suite.

3.2 Compostage à l’échelle pilote

L’objectif principal d’une unité pilote serait d’implanter une filière locale de 
compostage, au départ basée sur les déchets du tsunami et le travail rémunéré, mais 
qui devrait à terme déboucher sur une activité communautaire ou artisanale pérenne 
au bénéfice des paysans « sans terre » et basée sur les déchets agricoles 
disponibles (paille de riz, déchets de taille, d’huilerie, etc...).

Les ONG ACTED et Première Urgence (PU) sont favorables à l’intégration d’une 
unité pilote de compostage dans leur programme de réhabilitation de l’agriculture 
pour 2 villages, l’un dans le district d’Aceh Barat et l’autre dans celui de Nagan Raya. 
L’organisation et la gestion de ces unités seront le fait des ONG en étroite 
association avec les chefferies des villages. Les modalités de mise à disposition d’un 
terrain public, de choix des bénéficiaires des travaux rémunérés et de la 
redistribution du compost devront notamment être clairement définis au départ.

Le CIRAD assurera l’assistance technique pour le démarrage et le suivi des unités. 
Le principe d’une collaboration technique avec le département Biologie de la Faculté 
des sciences de l'Université Syiah Kuala de Banda Aceh a également été évoquée et 
sera à confirmer.

L’itinéraire technique retenu pour chaque unité pilote serait le suivant :

■ un poste de broyage mobile, autonome avec moteur thermique et essieu 
routier qui est déplacé à proximité des chantiers de nettoyage :

o débit : 300 kg/h, 18 à 20 heures/semaine soit 5400 kg de broyat
o 2 personnes
o une tronçonneuse, hache, serpe

Exemples de broyeur mobile autonome.

6 Ce chiffre nous parait surévalué par rapport à ce que nous avons vu sur le terrain.. .mais il faut signaler que 
beaucoup de troncs d’arbre ont d’ores et déjà été découpés et récupérés.
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■ transport du broyat et stockage sur le site de compostage (possibilité 
d’utiliser les services de l’ONG Atlas) ;

■ chaque semaine, sur l’unité de compostage :

o ajout de déjections bovines à 5400 kg de broyat, humidification 
et mise en andain (environ 6400kg/10 m3, dimensions : largeur 2 
m X hauteur 1,5 m x longueur 7 m) ;

o compostage actif sur 2 mois avec 4 retournements de l’andain ;

o maturation/stockage en tas statique sous paillote pendant 2 
mois ;

o production de 3000 kg/semaine de compost ;

o 1 permanent sur l’unité, 15 personnes pour1 jour/semaine de 
retournement et mise en andain ;

o petits matériels de manutention : pelles, brouettes.

L’unité de compostage se présentera comme suit, chaque andain étant identifié par 
son numéro de semaine (Sn) :
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3.3 Budget prévisionnel
Le budget prévisionnel ci après est donné en Euros hors taxes, les frais de transport 
des équipements étant évalués à 50% de leur coût.

Rubriques ACTED PU CIRAD

Equipements:

- tronçonneuse 500 500

- broyeur mobile 10 000 10 000

- petits matériels pm pm

Appui technique

- collaboration Université Aceh 1 500

- mission 15 j mise en 12 000
service/formation 7 000

- mission 8 j fin de fermentation 

- mission 8 j fin de compostage 

- transports locaux
pm pm

7 000

TOTAL 10 500 10 500 27 500

Caractéristiques générales des broyeurs recommandés :
- débit 3 à 5 m3/h soit 200 à 400 kg/h, bois diamètre maxi 8-12 
cm
- moteur thermique 10-15 Cv
- essieu routier ou roulettes
Constructeurs et modèles :
- NIDAL, modèle Posh 300K1, 4000 eur,
- RENE TOY, modèle broiter 15Cv, 4500 eur,
- CARAVAGGI. modèle BIO150. 3200 eur.
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IV. Carbonisation des débris de bois et sciage du cocotier

Composante « Carbonisation » et « Sciage » P. LANGBOUR mai 2005

1. Contexte

Le 26 décembre 2004, un tremblement de terre d’une amplitude de 9,0 sur l’échelle 
de Richter touche l’Indonésie; l’épicentre est situé dans l’océan Indien à 150 
kilomètres de la province d’Aceh au nord de Sumatra. Ce tremblement est suivi d’un 
« tsunami » qui touche la partie nord de Sumatra, la province d’Aceh, mais aussi 
d’autres pays d’Asie du sud Est, l’Inde, l’Est de l’Afrique...3 mois plus tard, le 28 
mars 2005, les habitants du nord Sumatra encore traumatisés subissent à nouveau 
un tremblement de terre d’une amplitude de 8,5 sur l’échelle de Richter avec un 
épicentre plus au sud, proche de l’île de Nias.
Les pertes humaines et matérielles sont considérables dans la région ; des milliers 
de morts, de disparus et de déplacés. Avant le tsunami, la population de la province 
d’Aceh était estimée à 4,4 millions d’habitants ; après le tsunami et les tremblements 
de terre, 5 % de la population serait considéré comme mort ou disparu ; le nombre 
de déplacés est de l’ordre de 10%. (Source FAO7)

7 Assesment and proposals to address the timber demand and supply issues for post tsunami reconstruction in 
Indonésia - George Kuru - avril 2005 - FAO

L’importance des traumatismes humains, des dommages sur l’économie locale, sur 
les infrastructures, sur l’administration, est sans précédent connu après une 
catastrophe naturelle.

Une forte demande en matériau bois pour la reconstruction

Après le désastre, les priorités sont de trouver les moyens de subsistance, les 
moyens de reconstruire et aussi de recréer le tissu social et économique des 
communautés dévastées.
Les programmes de reconstructions ont d’ores et déjà commencé avec l’implication 
du gouvernement, des organisations internationales et de nombreuses ONG. Ces 
programmes sont demandeurs entre autres, de grandes quantités de matériaux de 
construction : béton, briques, fer, tôles, et aussi de bois, de sciages et de produits 
dérivés du bois (panneaux,...).

Trois activités de constructions sont particulièrement consommatrice de bois ; la 
construction de maisons, de logements, de bâtiments publiques (écoles, centres 
médicaux,...) et la remise en état de la flotte de pêche nécessite du bois d’œuvre ; 
parallèlement les ateliers de production de briques en terre cuite fortement sollicités 
sont consommateurs de bois de feu.

Demande pour les logements l’habitat et les bâtiments publics :

Dans l’urgence le gouvernement a contribué à la construction de logements 
collectifs provisoires ; ce sont des centres où les gens vont transités avant de 
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rejoindre des habitations ou des logements individuels ; la construction programmée 
de 1500 bâtiments par le département des travaux publics est bien avancée. Chaque 
bâtiment peut théoriquement accueillir 60 personnes réparties dans 12 pièces 
séparées d’une surface unitaire de 4x5m2. Parallèlement certaines ONG sont 
impliquées dans la construction de logements provisoires et de maisons définitives à 
partir de « plans types » fournis par les autorités gouvernementales.

8 méranti, mane et nangka sont les essences fréquemment citées ; il s’agit de noms locaux - les noms botaniques 
ne sont pas connus ;

La FAO avance le chiffre de 420 000 personnes à reloger avec un nombre de 
maisons permanentes comprises entre 90 000 et 110 000. La consommation de bois 
d’œuvre et de panneaux de contreplaqués pour ces constructions de maisons 
permanentes varie de 3 à 9 m3 suivant les modèles et la surface habitable (36 à 48 
m2).

Demande pour la construction de bateaux de pêche :

La flotte de bateaux de pêche de la province est en partie disparue ou 
endommagée ; la FAO estime à 7000 le nombre de bateaux détruits ou 
endommagés. Ces bateaux ont des longueurs comprises entre 7 et 13 mètres et 
nécessitent des essences spécifiques8 pour leur construction ; les pièces de coques, 
de membrures et de quille sont réalisées traditionnellement avec des essences 
différentes qui doivent être à la fois stables à l’environnement marin et résistantes 
aux tarets d’eau salée.
La quantité de bois nécessaire pour la réalisation de bateau est de l’ordre de 1 à 2 
m3. Quelques ONG ont mis en place des ateliers de construction de bateaux de 
pêche traditionnels. Le problème de disponibilité locale des essences habituellement 
utilisées se pose d’ores et déjà pour la remise en état de la flotte.

Demande pour l’alimentation des briqueteries :

La construction en briques occupe une place significative dans la région pour tout ce 
qui est bâtiments commerciaux, maisons individuelles des classes moyennes et plus 
élevées ; le bois étant utilisé habituellement pour les logements bon marché en zone 
urbaine ou rurale.
La majorité des briques sont produites dans des petits fours alimentés au bois de 
feu. Selon la FAO, la production standard d’une fabrique de briques et de l’ordre de 
10 000 briques par semaines, quantité nécessaire pour la construction d’une maison. 
Cette production nécessite 9 m3 de bois environ. Il s’agit de bois « énergie » et donc 
ne présente pas les mêmes critères qualitatifs que le bois « d’œuvre » nécessaire 
pour la réalisation des charpentes, de la structures, des portes, des fenêtres,...

De façon globale, la FAO estime les besoins en bois pour la reconstruction, à 
299 000 m3 de sciages, 26 000 m3 de contreplaqués et 90 000 m3 de bois de feu. En 
convertissant ces quantités avec une même unité équivalente, le volume de bois brut 
nécessaire est de l’ordre de 1 000 000 m3.

Conséquences

Compte tenu de la demande en matériau bois d’une part et de la situation des 
infrastructures routières et portuaires d’autre part, les prix du bois d’œuvre ont 
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fortement augmenté ces dernières semaines. En 4 mois, les prix moyens ont 
augmenté de 500 000 roupies9 à 1 400 000 à 1 800 000 roupies dans la région de 
Meulaboh et atteindraient jusqu’à 3 000 000 roupies à Banda Aceh.

9 pour info 10 000 roupies équivaut à 1 euro environ.
: International Tropical Timber Organization

Cette inflation des prix n’est pas spécifique au matériau bois, elle est également 
observée sur le prix des autres matériaux de constructions (sacs de ciments, fer, 
tôles,...) ; d’une certaine manière l’activité économique de la région s’en trouve 
affectée.

Une pression accrue existe sur le secteur de l’exploitation forestière régionale déjà 
touchée par le problème de l’exploitation illégale ; problème de fond qui affecte la 
filière forêt - bois au niveau du pays en général.

2. Comment répondre à cette demande

L’indonésie : un géant parmi les pays tropicaux forestiers

Selon les chiffres officiels de ITTO10, avec 30 millions de m3 de grumes exploitées 
en 2003 l’Indonésie est le premier producteur de grumes tropicales juste devant le 
Brésil. Elle est également le premier consommateur de grumes tropicales puisque 16 
millions de m3 sont destinés à la transformation intérieure en sciages et 14 millions 
sont destinés à la production de contreplaqués ; les exportations de grumes ne 
représentent que 0,5 million de m3.

Avec 6,2 millions de sciages produits, L’Indonésie est le deuxième producteur 
mondial derrière le Brésil et devant la Malaisie. 66 % de ces sciages sont 
consommés sur le marché intérieur et 34% sont exportés ; cela positionne 
l’Indonésie en 2eme place des exportateurs de sciages derrière la Malaisie et devant 
le Brésil

Avec 6,5 millions de m3 de panneaux contreplaqués produits, l’Indonésie est le 
principal producteur mondial de contreplaqués tropicaux devant la Malaisie (2eme) 
et la Chine (3eme).
80 % de cette production est exportée et le complément est écoulé sur le marché 
intérieur.

D’une certaine façon, le pays serait en mesure de fournir une grande partie du bois 
et des panneaux nécessaires à la reconstruction de la région touchée ; Les autorités 
gouvernementales en charge de la gestion des forêts de production pourraient 
mettre en place des aménagement spécifiques sur une durée limitée (1 à 3 ans) de 
façon à fournir la matière première nécessaire à la reconstruction. La destruction 
d’une grande partie des infrastructures routières et portuaires de la partie nord de 
Sumatra nécessiterait des aménagements logistiques pour approvisionner la région 
à partir d’autres régions du pays.
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Cependant, les chiffres présentés ci-dessus, sont à prendre avec précaution ; ils 
n’indiquent qu’une tendance et ne reflètent pas la réalité ; en effet l’exploitation 
forestière illicite très répandue au niveau des différentes régions forestières du pays 
y compris Sumatra, occupe une importance démesurée11 dans la filière forêt - bois 
du pays.

1 suivant les sources, la part de « l’illegal logging » est évalué entre 40 et 70 % de la production totale de 
grumes

12 Nouvelle Zélande, Suède, France (projet ONF),...
13 sels CCA - cuivre chrome arsenic

Par crainte de s’approvisionner chez des fournisseurs de bois (scieries locales, 
vendeurs de matériaux) impliqués directement ou indirectement dans le système de 
l’exploitation illégale des forêts, certaines ONG engagées dans des programmes de 
reconstructions de maisons, envisagent de se regrouper pour acheter auprès de 
fournisseurs qui s’approvisionneraient en bois et panneaux en dehors du pays.

Par ailleurs, quelques pays12 ont fait des propositions pour l’expédition de bois 
d’œuvre. Ces propositions sont toutefois confrontées à des questions techniques 
comme par exemple :
- les spécifications techniques des bois expédiés ne correspondent pas forcément 
aux exigences normatives et techniques des constructions indonésiennes,
- les essences proposées sont probablement des bois résineux (épicéa, sapin, 
pins,...). Ces essences n’ont pas l’aptitude requise pour une utilisation en 
construction et habitat sous climat tropical. Ces bois nécessitent des traitements 
adaptés vis-à-vis des insectes xylophages, des termites et des champignons. Les 
produits de protection  utilisés en région tempérée et efficace en climat tropical sont 
en voie d’interdiction ou interdit dans les pays européens. Des produits de 
remplacement existent ; toutefois leur efficacité assurée en climat tempéré n’est pas 
prouvée sous climat tropical,

13

- les panneaux contreplaqués ou panneaux techniques proposés doivent être traités 
vis-à-vis de l’humidité.

Valoriser les déchets et les débris

Au niveau des villes de Banda Aceh et Meulaboh, les déchets sont en partie 
collectés par les services techniques avec l’appui de l’UNDP pour la mise en œuvre 
d’un programme de gestion des déchets du tsunami. Les matériaux classiques tels 
que briques, métaux (fer à béton), plastique et le bois, facilement récupérables ont 
partiellement été collectés par les habitants pour une auto consommation ou pour 
approvisionner des filières de récupération.
L’UNDP a installé sur des décharges existantes à Banda Aceh et Meulaboh, des 
sites pilotes de collecte et de tri de débris et de déchets. Le conditionnement de ces 
débris et des différents matériaux est envisagé avec l’aide de matériel ou de 
technique adaptés.
Le bois recyclable (planches, chevrons) serait réutilisé dans la construction. La partie 
non réutilisable serait broyé ou transformé en charbon de bois.

A partir des observations faites lors de visites, il semble également qu’une partie des 
déchets soit utilisée pour combler des terrains dévastés ou alors brûlée directement.
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Dans la région de Meulaboh, différentes situations se présentent au niveau des 
villages visités

- les villages situés en bordure de l’océan sont en grande partie détruits ; le 
gouvernement a décidé de la mise en place d’une zone large de 500 m non 
constructible en bordure de la cote ; la reconstruction ne pourrait être faite qu’au delà 
de cette zone. Certains habitants, ceux pour qui la pêche apportait un revenu, ne 
sont pas forcément d’accord avec cette décision ; ils sont dans l’attente, ne 
reconstruisent pas et font de la récupération à petite échelle. Dans ces villages, les 
débris de bois et végétaux sont encore nombreux.

- les villages situés à l’intérieur des terres sont partiellement ou complètement 
détruits. Les ONG présentes s’activent sur le nettoyage des villages et des parcelles 
cultivables (essentiellement des rizières) encombrés de débris et de déchets. Des 
maisons temporaires et définitives sont également construites. Au travers le système 
« cash for works » les ONG rétribuent les habitants qui participent aux travaux de 
nettoyage et de reconstruction. Au niveau de ces villages, les troncs d’arbres sont à 
l’heure actuelle, en grande partie récupérés, pour fournir du bois d’œuvre, les troncs 
des cocotiers tombés sont utilisés partiellement, pour la réalisation de petits ponts, 
de pieux,...une ONG nous a signalé un cas spontané de construction d’une maison à 
partir de sciage de cocotier. La principale méthode de débarras (reste de troncs, 
branches, débris végétaux....) pratiquée par les habitants est de constituer des tas et 
d’y mettre le feu.

Actuellement, l’effort porte naturellement sur la reconstruction des maisons et la 
remise en état des terres cultivables ; il reste de grandes surfaces, entre les villages, 
le long de la cote, où les débris et les végétaux sont pour le moment laisser sur 
place.

3. Propositions Cirad
En complément de la valorisation sous forme de « compost », deux autres 
possibilités de d’utilisation des débris de bois et des cocotiers sont proposées. Elles 
sont adaptées à l’échelle des communautés villageoises traumatisées, et visent à 
introduire des techniques pouvant être reprises par les gens sans activités à court ou 
moyen terme.

3.1. Carbonisation

Le projet vise à organiser et structurer la production de charbon de bois pour 
apporter une aide directe aux habitants leur permettant de valoriser les débris de 
bois et d’arbres en un produit commercialisable.
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Le marché local du charbon de bois n’est pas développé sur la ville de Meulaboh et 
les villages proches ; traditionnellement, pour cuire les aliments, les gens utilisent 
directement le bois de feu, ou le pétrole, ou le gaz pour les plus aisés. Un marché 
existe sur la région de Aceh Est, sur Médane ainsi qu’un marché export vers 
Singapour. Ce marché est actuellement perturbé dans la mesure ou le charbon est 
principalement réalisé avec du bois issus de la mangrove en partie détruite par le 
tsunami. Des opportunités de débouchés pour la production existent donc.

Le projet consiste à mettre en place deux sites de carbonisation au sein de deux 
villages différents où les ONG ACTED et Première Urgence (PU) sont en action. 
Ces deux ONG sont favorables à l’intégration d’une unité pilote de fabrication de 
charbon de bois dans leur programme d’action au sein des villages pour lesquels un 
programme de réhabilitation et reconstruction est en cours.

Le Cirad assurera l’assistance technique pour le démarrage et le suivi des unités de 
carbonisation. Pour ce projet le Cirad travaillera en partenariat avec le bureau 
d’étude FRM14 ; en effet, Cirad et FRM disposent d’une expérience commune sur ce 
type d’intervention suite à leur mission technique au Nicaragua après le passage de 
l’ouragan « mitch » fin 1998.

14 FRM Foret Ressource Management est un Bureau d'étude privé dont le siège social est à Montpellier. Il a 
participer avec le Cirad à la mise en place des formations et des chantiers de carbonisation au Nicaragua après 
Mitch. FRM est complémentaire du Cirad dans la démarche et les savoirs faire, il est plutôt en charge de la partie 
concernant la ressource, gestion et droit de propriété des bois, collect, 
commercialisation du charbon,...

Le processus d’intervention du Cirad avec les ONG et les chefs de village pour 
l’assistance technique serait le suivant :

- information des populations du projet - mobilisation des personnes 
intéressées (les modalités sur le choix des zones de travail, des bénéficiaires 
des travaux rémunérés et de la vente du charbon de bois devront être 
clairement définis au départ).

- information sur les conditions de travail, des perspectives de ventes, les 
éléments sur le marché régional.

- choix des sites de carbonisation.

- acquisition des outils et lancement des opérations.

- organisation et suivi de groupe de « charbonniers » pour assurer une 
appropriation satisfaisante de la technique appropriée au terrain

En association avec le projet, un expert Cirad explorera et identifiera les conditions 
de commercialisation et de vente du charbon de bois au niveau local, régional à 
partir de la filière existante, de manière à apporter les éléments techniques 
nécessaire à la commercialisation du charbon de bois.

3.2. Sciage des troncs de cocotiers
Le projet vise à organiser et structurer la production de sciages de troncs de 
cocotiers pour apporter une aide directe aux habitants leur permettant de valoriser 
les cocotiers tombés ou morts, sous forme de produits utilisables dans la 
construction de logements ou de maison en substitution du bois.
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Traditionnellement, dans les villages visités, les cocotiers servent principalement à 
fournir des noix ; les troncs sont valorisés dans les constructions hydrauliques, la 
construction de ponts, de pieux, voire de piquets de clôtures. L’utilisation en bois de 
construction n’est pas pratiquée localement. Une ONG a observé un cas spontané 
de sciage pour construction (après tsunami).

A proximité de Aceh, sur l’île de Sabang, un atelier de transformation et de 
valorisation existe et produirait des objets fabriqués à partir du bois de cocotier ; ces 
objets sont en partie vendus dans certaines boutiques d’aéroports. Dans d’autres 
régions asiatiques, ou du monde, le cocotier est utilisé de façon traditionnelle en 
remplacement du bois dans la construction.

Des opportunités de débouchés pour la production existe au niveau constructif ; les 
débits en cocotier pouvant être utilisés à la place du bois dont les prix augmentent. 
Un villageois nous a donné un prix de 10 000 roupies pour un chevron15 en cocotier ; 
c’est un prix très compétitif en regard des prix actuels des essences proposées.

15 Chevron de dimensions 5 cm x 5 cm x 4,8 m ; le prix du m3 de cocotier scié serait à 300 000 roupies environ à 
rapprocher du prix du bois 1 400 000 roupies au niveau de Meulaboh.
16 Coût approximatif d’une scie mobile à ruban avec groupe électrogène permettant la transformation journalière 
de 15 à 20 m3 de grumes et lot de lames (hors équipement d’affûtage) entre 75 000 € et 85 000 € HT, selon 
constructeur, départ Europe

Le projet consiste à mettre en place un site de démonstration et de formation de 
sciage de troncs de cocotier au sein ou à proximité d’un village suivi par l’ONG 
ACTED, partie prenante pour l’intégration d’une unité pilote de débit de cocotiers 
dans son programme d’action de réhabilitation et reconstruction en cours.
La solution de la scie mobile initialement proposée n’a pas été retenue, son prix16 
étant trop élevé. La solution moins onéreuse de la « gruminette » est donc 
proposée ; le principe consiste à adapter un appareil sur le guide chaîne d’une 
tronçonneuse. Cet appareil permet de débiter suivant la longueur d’un tronc d’arbre 
ou de cocotier des éléments d’une épaisseur régulière ; les épaisseurs pouvant être 
choisies par l’opérateur.

Le processus d’intervention du Cirad avec ACTED et le chef de village impliqué pour 
l’assistance technique serait le suivant :

- information de la population du projet - mobilisation des personnes 
intéressées (les modalités sur le choix des zones de travail, des bénéficiaires 
des travaux rémunérés et de la vente des débits de cocotiers devront être 
clairement définis au départ).

- information sur les conditions de travail, des perspectives d’utilisation et de 
vente.

- identification des produits à débiter (dimensions, qualité) résultant de la 
demande en construction.

- présentation du système « gruminette » (tronçonneuse + guide). Présentation 
des contraintes d’entretien et de fonctionnement.

- présentation des procédures à appliquer concernant le sciage, le tri qualitatif 
et le conditionnement des débits (séchage,...) avant mise en œuvre.
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- organisation et suivi d’un groupe de « scieurs de long » pour assurer une 
appropriation satisfaisante de la technique.

Les habitants de la région ont un savoir faire sur l’utilisation et le travail du bois en 
général (construction de maisons traditionnelles en bois, construction de bateaux de 
pêche,...) Ces compétences et ce savoir faire sera pris en compte au cours des 
interventions du Cirad.

En association avec le projet, un expert Cirad explorera et identifiera les conditions 
de commercialisation et de vente des débits de cocotiers au niveau local et régional, 
de manière à apporter les éléments techniques nécessaires à la vente des produits.

Cette personne travaillera à la fois sur le volet « bois de cocotier » et sur le volet 
« charbon de bois ».

4. Budget prévisionnel

Le tableau ci-dessous présente le budget prévisionnel (en euros hors taxes) pour les 
deux projets « carbonisation » et « sciage ».

Rubriques

Equipements:

ACTED

4 500

PU

1 000

CIRAD

- Tronçonneuses, 
petits matériels

« gruminette »,

Appui technique

- mission 3 semaines
« carbonisation »

- mission 2 semaines « sciage »

- mission 3 semaines « filières 
charbon de bois et bois de 
cocotier »

- transports locaux

pm pm

16 931

11 954

16 931

TOTAL 4 500 1 000 45 816
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V. L’agriculture et le drainage

Réhabilitation des activités agricoles et gestion de l’eau sur la frange de 
la côte Ouest de Aceh frappée par le tsunami.
B. Lidon, mai 2005.

1. Termes de référence de la mission.
Les casiers, parcelles de riz irrigués ont été dévastés par les vagues puissantes et 

I salées du Tsunami. Ce phénomène a provoqué d’importants dégâts sur les zones 
rizicultivées dont la forme varie suivant les sites : envahissement des parcelles par la 
mer, dépôt de sédiments marins sur les parcelles dont l’épaisseur varie de quelques 
centimètres à plusieurs dizaines de centimètres, destruction de la plupart des 
infrastructures hydrauliques (drains, digues et diguettes). Dans le cadre général 
d’une réhabilitation visant à redonner aux producteurs les capacités d’assurer leur 
autosuffisance alimentaires et un redémarrage économique au travers de la 
reconstitution des filières agricoles de commercialisation, les objectifs de cette 
mission ont été:

- sur quelques sites identifiés lors d’un diagnostic morphopédologique d’évaluer la 
capacité de mettre en place à court terme avec les producteurs un dispositif pour 
la restauration rapide des performances de production du riz et autres cultures 
éventuellement associées (maraîchage, fourrage..).

- d’apporter un appui technique et scientifique dans le domaine agricole aux 
opérateurs identifiés par le Poste afin de valider la pertinence agronomique des 
propositions d’intervention et la validité des itinéraires techniques envisagés.

En plus de ces termes de références, il a été demandé à l’expert de donner un avis 
sur les conditions de réhabilitation des puits utilisés antérieurement pour 
l’alimentation en eau potable des populations.

2. Rappel de l’impact du tsunami sur l’agriculture de la province d’Aceh : 
différences entre côte Est et Ouest.

Avant le tsunami les surfaces agricoles de la province d’Aceh (cultures annuelles) 
représentaient de l’ordre de 370 000 ha dont la majorité étaient dédiées à la 
riziculture (cf. Tableau 1).
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Spéculations 2004 Prévisions 2005

Riz (y compris 
double culture)

368 741 ha 282 212 ha

Mais 25 008 ha 19 157 ha

Soja 22 116 ha 17 617 ha

Total 415 865 ha 318 986 ha

Tableau 1: Estimation de l’évolution des surfaces mises en cultures avant et après 
tsunami dans la province d’Aceh .17

17 Source BPS statistics Indonesia

Les activités agricoles annuelles étaient en majorité sur la frange côtière, tendance 
qui s’était ces dernières années renforcées du fait des zones d’insécurité dans les 
zones intérieures et plus développées sur la côte Nord Est que sur la côte Ouest du 
fait de la proximité de Medan (3eme centre urbain d’Indonésie) (cf. Tableau 2).

Du fait du tsunami, les prévisions de surfaces cultivées faites pour 2005 (cf. Tableau 
3) tablent sur une diminution des surfaces mises en valeur de l’ordre de 100 000 ha 
soit 25% des surfaces mises en valeur en 2004.

Cette diminution des surfaces est certainement inégalement répartie entre côte 
Ouest et Est dans la mesure où le tsunami a touché une longueur de frange côtière 
plus importante sur la côte Ouest que sur les côtes Nord et Est (cf.) et qu’il y a été 
beaucoup plus dévastateur comme l’illustre le diagnostic rapide des dommages 
réalisé par la FAO (cf.Tableau 3). Ces surfaces correspondent essentiellement aux 
zones touchées sur les plaines côtières :

- pour les côtes nord et est, larges plaines côtières à l’Est d’Aceh et en amont de 
la ville de Keude.

- pour la côte Ouest étroite plaine côtière de Banda Aceh à Calang et plaine côtière 
plus large et uniforme plus au sud (exemple Meulaboh).
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District (Kab.) Côte oust
Côtes
Nord et
Est

Centre

Simenlue 6 328
Aceh Singkil 15 121
Aceh Selatan 67 758
Aceh Tenggara 116 896
Aceh Timur 209 761
Aceh Tengah 48 065
Aceh Barat 183 867
Aceh Besar 157 737

Pidie 156 231
Bireuen 117 767
Aceh Utara 176 317
Bandah Aceh 1 748
Aceh Jaya -

Nangan Raya -

Total 137 272 819 561 300 763

Tableau 2: Estimation de la production rizicole (tonnes) dans la province d’Aceh 
(2003)18

18 source BPS statistics Indonesia
19 source MoA-FAO Framework for Rehabilitation and Reconstruction of Tsunami affected areas March 2005.

Le Tableau 3 montre que les surfaces affectées (non compris ceux sur l’île de Niass 
où les dégâts sont le fait de tremblements de terre) sont 3,5 fois plus importantes sur 
la côte Ouest que sur la côte Est et beaucoup plus graves ; la classe C, dégâts 
sévères, concerne 60% des surfaces alors que les classes A&B (dégâts mineurs et 
modérés) concernent la majorité des surfaces sur les côtes Nord et Est.

Zones affectées Total

Classe des dégats

A 
dégâts 
mineurs

B 
dégâts 
modérés

C 
dégâts 
sévères

D 
zones 
définitivement 
perdues pour 
l'agricultures 
ou la
pisciculture

Côte Est 8 300 ha 4 150 ha 4 150 ha

Côte Ouest 29 150 ha 2 915 ha 5 830 ha 17 490 ha 2 915 ha

Tableau 3: Estimation des zones affectées par le tsunami sur les côtes Ouest et Est 
de la province de Aceh .19
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Ce zonage a été réalisé en fonction d’indicateurs 3 définissant l’importance des 
dommages à savoir :

Figure 1: Illustration des zones affectées par le tsunami (source UNOSAT).

Classe A- Dégâts mineurs. A cette classe correspondent les surfaces pour 
lesquelles il n’y a pas d’obstacle majeur à une remise en culture au cours de la 
prochaine saison Avril ou Mai 2005. Avec la prise des précautions d’usage, la 
réhabilitation des sols et le lessivage des sels devrait être possible par l’effet de la 
pluie et/ou de l’irrigation sans le recours à des interventions lourdes.

Classe B - Dégâts modérés. Ces surfaces nécessitent des interventions spécifiques 
avant une remise en culture et pour la plupart d’entre elles il ne sera pas possible de 
mettre en place la prochaine campagne agricole. Les interventions spécifiques 
concernent en particulier un nettoyage des parcelles et des canaux d’irrigation et 
drainage, une réhabilitation du planage des parcelles et des ouvrages (digues et 
diguettes). L’évacuation des sels peut demander une lame d’eau de lessivage 
importante qui devra être apportée par la pluie ou dans le cas de la côte est par le 
recours à l’irrigation.

Même si on peut tabler sur la réalisation de la majorité de ces travaux par les 
exploitants eux-mêmes dans le cadre d’opération « cash for work », tout ceci 
suppose que la main d’oeuvre villageoise n’ait pas été trop affectée par le tsunami, 
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ce qui n’est pas le cas pour les villages les plus touchés de la côte Ouest (diminution 
de 40 à 60%).

Classe C - Dégâts sévères. Ces surfaces présentent des dégâts majeurs rendant 
peut probables une remise en culture au cours de la prochaine campagne. Du fait de 
l’impact du tsunami (apport de sédiments marins et particulier mais aussi subsidence 
du fait des tremblements de terre) il est probable que la vocation agricole initiale 
d’une partie de ces surfaces ne puissent pas être conservée et que d’autres 
spéculations non agricoles doivent être envisagées. Il s’agira dans ce cas de définir 
avec les anciens propriétaires des solutions adaptées (soutien, indemnisation) leur 
permettant de redéfinir/réorienter leurs activités (diversification, réinstallation sur 
d’autres sites ...).
Classe D - Zones définitivement perdues pour l'agricultures ou la pisciculture. 
Il s’agit de zones qui ont été érodées par la mer ou submergées. Ces zones sont 
considérées comme définitivement perdues pour l’agriculture et la seule solution 
envisageable est l’indemnisation des propriétaires et un soutien à leur réinstallation 
sur d’autres sites.

Cette typologie des dégâts, autant indispensable qu’elle soit pour structurer un cadre 
d’intervention, n’en recouvre pas moins une extrême variabilité des conditions de 
terrain. Elle recouvre en effet au sein de chacune des classes une très forte 
hétérogénéité de contraintes biophysiques qu’il s’agira de lever pour réhabiliter 
l’agriculture, de tissus institutionnels et économiques qu’il s’agira de reconstruire et 
de traumatismes sociétaux et de stratégies des sinistrés qu’il s’agira de gérer et 
d’intégrer. Dans le cadre de l’étude réalisée par la FAO et le MoA20 cette typologie 
est complétée par un dossier synthétisant des « guide line » pour la réhabilitation. 
Ces « guidelines » nécessitent d’être déclinés dans le cadre d’une approche 
structurée afin de développer avec les opérateurs des outils d’intervention 
opérationnels permettant de mener à bien et d’articuler les phases de 
« réhabilitation » et « reconstruction ». Développer une telle approche se heurte à 
une double contrainte : 1/ la difficulté que vont rencontrer ou rencontrent déjà les 
opérateurs21 à prendre assez de recul au cours de la phase de réhabilitation pour 
concilier les actions actuelles qui se situent dans le cours terme avec la vision à plus 
long terme que nécessite la reconstruction et 21 le déficit de « connaissance du 
milieu » des opérateurs en grande partie du à la marginalisation actuelle de 
l’expertise nationale dont la mobilisation pourrait permettre, si ce n’est de gagner du 
temps, d’améliorer la formulation de solutions adaptées au contexte.

20 MoA-FAO Framework for Rehabilitation and Reconstruction of Tsunami affected areas March 2005
21 ONG Internationales et Indonésiennes

Fort de ses liens de coopération anciens et étroits avec les organismes Indonésiens, 
c’est dans un cadre visant à relever cette double contrainte que le CIRAD inscrit la 
présente expertise sur l’agriculture et sur la gestion de l’eau.
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3. Des conditions climatiques très contrastées entre les côtes Est et Ouest qui 
contribuent à deux problématiques très différentes de réhabilitation des 
sols et plus particulièrement de la riziculture.

Les deux côtes de la province d’Aceh présentent des caractéristiques climatiques 
totalement différentes22 en terme de pluviométrie annuelle :

22 Source : Rainfall and droughts in Indonesia October 1998 Derek A. Holmes.

- sur les côtes Nord et Est les pluviométries annuelles varient de 1200 mm (Kreung 
Raya près de Banda Aceh cf. Figure 2) à 1500 mm (Lhokseuwame à 250 km à 
l’Est),

- sur la côte Ouest de 3470 mm à Calang (150 km de Banda Aceh) à plus de 3900 
mm à Singkil l’extrême sud de la province. Pour le cas de Meulaboh située entre 
ces 2 villes la pluviométrie annuelle est de l’ordre de 3670 mm (cf. Figure 3 ).

A ces différences de pluviométries annuelles se superposent des différences 
marquées de la répartition mensuelle de la pluviométrie:

- sur les côtes Nord et Est (cf. Figure 2), les pluviométries mensuelles présentent 2 
pics, l’un en Décembre -Janvier et l’autre en Avril et 6 mois ayant une 
pluviométrie moyenne interannuelle moyenne inférieure 100 mm : le mois de 
Mars et les mois de Mai à Septembre, soient 5 mois consécutifs.

- sur la côte Ouest (cf. Figure 3), 2 pics de pluviométrie l’un en Mars - Avril et 
l’autre en Octobre - Novembre (pluviométries mensuelles supérieures à 250 mm) 
et 2 mois de pluviométrie minimum Février et Juin périodes pendant lesquelles 
elle reste néanmoins supérieure à 100 mm/mois.

Figure 2 : Pluviométrie mensuelle moyenne pour le cas de la station de Kreung Raya 
(proche Banda Aceh, côte Nord)
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Figure 3: Pluviométrie mensuelle moyenne pour le cas de la station de Meulaboh 
(côte Ouest).

Ces conditions pluviométriques induisent non seulement des calendriers culturaux 
différents mais aussi deux problématiques de conduite des cultures et en 
conséquence de réhabilitation.

- Sur les côtes Nord et Est, la double culture de riz est calée (cf. Figure 4) pour le 
premier cycle de Décembre à mi-Avril et pour le second de Juin à mi-Octobre.
Le premier cycle, qui se développe au cours de la période humide, présente 
néanmoins des besoins nets en irrigation de complément de l’ordre de 4000 
m3/ha. On notera que la période de démarrage (Décembre) correspondant à une 
période humide nécessite un réseau de drainage des parcelles efficient pour 
éviter tout problème de noyade des plans de riz lors de la mise en place de la 
culture.
Le second cycle, qui démarre au cours de la période sèche, requière des besoins 
nets en irrigation de l’ordre du double 8000 m3/ha.
La réhabilitation de la riziculture nécessite donc dans cette zone celle des 
réseaux d’irrigation et de drainage.
On notera que dans de telles conditions le bilan climatique annuel est 
pratiquement nul mais largement négatif pendant les mois de Juin Juillet et Août ; 
aussi il y a tout lieu de penser que le recours à des irrigations de lessivage des 
sels est une pratique de réhabilitation à proposer systématiquement sur les 
parcelles les plus touchées : la lame étant à déterminer en fonction du taux de sel 
et des caractéristiques des sols23.

23 Méthodologie d’estimation de la lame de percolation cf. bulletin FAO n°29 « la qualité de l’eau en 
agriculture ».
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Figure 4: Calage des cycles, bilan climatique et besoins nets en irrigation; côte Nord 
Est - Blanbintang.

- Sur le côte Ouest, la double culture de riz est calée (cf. Figure 5) pour le premier 
cycle de Janvier à mi-Mai et pour le second de Août à mi-Décembre.

Figure 5: Calage des cycles, bilan climatique et besoins nets en irrigation ; côte 
Ouest - Meulaboh.

Comme l’illustre la Figure 5, la seule pluviométrie permet d’assurer les besoins en 
eau du riz, le facteur limitant étant la capacité à évacuer les surplus d’eau 
(drainage) ; c’est d’ailleurs pour minimiser cette contrainte que le démarrage des 
campagne se fait durant des périodes où les besoins en drainage sont les plus 
faibles, respectivement au cours des mois de Février et Août.
On notera que dans de telles conditions le bilan climatique annuel est positif 
quelque soit le mois de l’année; aussi il y a tout lieu de penser que la lame 
naturelle de percolation devrait permettre de rapidement effacer toute trace de 
salinité pour peu que le drainage soit fonctionnel.
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Il ressort de ce diagnostic « rapide » qu’un des critères forts de structuration de la 
réhabilitation des zones rizicoles est lié au régime pluviométrique régional. Il met en 
évidence 2 situations totalement différentes sur les côtes Nord Est et Ouest, l’une 
nécessitant de prioriser la remise en état des structures d’irrigation et de drainage et 
l’évaluation de la nécessité d’avoir recours à un lessivage des sols, l’autre 
l’importance de la réhabilitation des réseaux de drainage et des axes d’écoulement 
en aval des périmètres. Force est de constater qu’actuellement les opérateurs n’ont 
aucune connaissance du climat et de l’importance de ces contraintes climatiques 
(projet d’amélioration d’un réseau d’irrigation abandonné à Calang), preuve s’il en est 
de la nécessité de mobiliser l’expertise nationale si l’on veut articuler phases de 
réhabilitation et de reconstruction.

4. Problématique spécifique à la réhabilitation de la gestion de l’eau dans les 
zones rizicoles de la région de Meulaboh.

La zone la plus touchée par le tsunami est la bande côtières souvent située le 
long de l’axe routier Banda Aceh Meulaboh. Un grand nombre de petits 
exploitants vivaient le long de cet axe et, outre des activités de pêche, 
pratiquaient une agriculture associant riziculture et maraîchage sur des surfaces 
de l’ordre de 1,5ha.
Les activités de maraîchage, commercialisée sur Médan, étaient pratiquées sur 
les sols sabio argileux du versant du bourrelet côtier longeant la plaine alluviale 
qui le borde vers l’intérieur des terres. La forte perméabilité de ces sols explique 
ce choix compte tenu des conditions d’humidité et de la faible tolérance des 
principaux légumes à l’engorgement des sols.
La majorité des rizières est située dans la plaine alluviale de transition marine 
bordée par le bourrelet côtier et par des dômes de tourbe (cf Figure 7). Sans 
aménagement cette zone, au sol souvent à tendance argileuse, est à l’état naturel 
mal drainée et le plus souvent marécageuse et recouverte d’une végétation 
arborée basse.
Ces plaines sont mal drainées à cause du faible gradient topographique de la 
bande côtière. Ainsi, les principales rivières y font de nombreux méandres avant 
d’atteindre leur embouchure.
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Figure 6: Problématique du drainage 
des rizières dans les conditions post 
tsunami.

Il y a tout lieu de penser que sous l’effet des apports de sédiments marins entraînés 
par les vagues du tsunami la capacité de drainage de ces zones a été modifiée. La 
Figure 6 illustre les modifications de la « capacité de drainage » qui semblent liées à 
la présence de bouchons, mélanges de sables et de sédiments marins qui obstruent 
de nombreux estuaires de rivières. Il semblerait que cette situation puisse aussi être 
attribuée à des phénomènes de subsidence apparus lors des derniers tremblements 
de terre (hypothèse à vérifier). De toute évidence le phénomène de perte de la 
« capacité de drainage » est assez significatif pour être reconnu par les agriculteurs 
qui lors de visite de terrain nous indiquaient, qu’à leur avis et au vue du niveau de 
l’eau, les sols de leur rizière s’étaient affaissés de l’ordre de 40 cm. Sans intervention 
et en fonction de l’importance de la baisse de la capacité de drainage, les zones 
rizicultivées avant le tsunami devront être soit totalement abandonnées soit la double 
culture du riz devra y être remplacée par une simple culture de cycle long (180 jours) 
implantée pendant la période la plus sèche ; on en reviendrait à des pratiques 
culturales antérieures à celles introduites par « la révolution verte ».
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Figure 7: Schéma caractéristiques d’une toposéquence côtière dans la région de 
Meulaboh.24

24 Toposéquence établies d’après cartes pédologiques de la zone de Meulaboh source CSAR Bogor 1990

Compte tenu de l’importance de la riziculture dans les systèmes de production et des 
conditions climatiques spécifiques de la zone, mieux cerner les modifications de la 
capacité de drainage du paysage de la bande côtière et en particulier ses 
conséquences sur les zones à vocation rizicole apparaît comme une priorité non 
seulement dans le cadre de la reconstruction mais aussi de la réhabilitation. Cette 
initiative, présentée lors d’une réunion de restitution de la mission au siège régional 
de la FAO Aceh, a été retenue comme un « output » envisageable de cette mission 
et une telle initiative pourrait bénéficier d’un soutien financier de la FAO.

Une telle étude concernerait l’ensemble de la bande côtière Ouest et intégrerait les 
données de l’étude de caractérisation des dommages déjà réalisée par la FAO. Elle 
pourrait être structurée en 2 étapes :

Première étape : caractérisation régionale du phénomène.

1. par comparaison des imageries satellitaires (spot 5) avant et après tsunami (si 
possible correspondant au mois de Juin, période d’étiage des rivières) il s’agira 
de caractériser l’importance de l’augmentation des zones submergées dans la 
bande côtière et d’identifier les axes de drainage naturel de ces différentes zones. 
Cette étape de l’étude devrait permettre la production d’une première carte (carte 
1) intégrant l’impact de l’augmentation des zones submergées sur l’ensemble du 
paysage.

2. par l’étude des imagerie pré tsunami, il s’agira de cartographier les zones rizicole 
et en les superposant à la carte 1 d’identifier pour chacune d’elle le réseau 
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hydrologique qui en assure le drainage. Cette étape de l’étude devrait permettre 
la production d’une nouvelle carte (carte 2) permettant d’évaluer l’augmentation 
des surfaces rizicoles inondées en les replaçant dans le contexte de 
fonctionnement du drainage au niveau de l’ensemble du paysage. Une telle 
approche permettrait de s’affranchir en grande partie du biais que risque de créer, 
au niveau des surfaces rizicoles, la destruction des infrastructures, réseau de 
drainage en particulier. Cette carte devrait permettre d’établir une typologie de 
l’impact du tsunami sur la submersion des zones rizicoles (typologie 1).

3. par comparaison des imageries post tsunami et pré tsunami, il s’agira de 
caractériser l’évolution des axes naturels de drainages (cours d’eau) et en 
particulier la présence de « bouchons de sédiments marins» à leur embouchure. 
Afin de caractériser ces axes de drainage naturels, on estimera pour chacun 
d’eux la surface du bassin versant qu’il draine, en prenant comme hypothèse que 
compte tenu de l’homogénéité des caractéristiques de la zone, les débits 
transitant sont en relation étroite avec ces surfaces. Cette étape devrait permettre 
d’établir une typologie de l’impact du tsunami sur les caractéristiques des axes de 
drainage naturels (typologie 2).

4. Il s’agira d’établir une typologie générale de l’évolution de la drainabilité des 
zones rizicoles à partir d’un croisement de la typologie 1, niveau de submersion 
des zones rizicoles en conditions post tsunami et de la typologie 2, impact du 
tsunami sur les caractéristiques des axes de drainage naturels. Cette typologie 
(typologie 3) devrait permettre de caractériser qualitativement pour chaque zone 
rizicole dépendant d’un même réseau de drainage naturel l’évolution de sa 
capacité de drainage ; on peut penser qu’une telle typologie permettrait d’établir 4 
classes d’évolution de la drainabilité (faible, moyenne, sévère et très forte) et pour 
chacune des classes de déterminer les surfaces de rizière correspondantes. 
Cette étape, outre l’étude des imageries pré et post tsunami, fera l’objet d’une 
phase de validation de terrain de la typologie ainsi établie.

Deuxième étape : détermination des types d’intervention à réaliser pour 
réhabiliter la capacité de drainage des zones rizicoles.

Sur la base de la typologie précédemment établie, il s’agirait d’identifier pour chaque 
classe (cf. typologie 3), l’importance des travaux à réaliser pour s’assurer de la 
bonne drainabilité des zones rizicoles. Ces études de cas, réalisées sur 2à 3 sites 
par classe consisterait à la réalisation d’un dossier d’avant projet sommaire qui 
permettrait :

1. de déterminer les types d’intervention et d’ouvrage nécessaires (nettoyage des 
canaux de drainage, nettoyage et reprofilage des exutoires naturels, ouvrages de 
protection contre les intrusions marines si l’effet subsidence venait à se confirmer 
....), ainsi que leur coût en fonction du niveau de dégradation de la drainabilité 
naturelle due au tsunami.

2. d’évaluer le coût de telles intervention au niveau de l’ensemble de la zone 
concernée,

3. de proposer, en fonction des coûts ramenés à la surface rizicole réhabilitée, un 
ordre de priorité quant à la réalisation de ces interventions.

CIRAD-DIST
Unité bibliothèque
Lavalette
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Une telle étude pourrait être coordonnée par le CIRAD en étroite collaboration avec 
le CSARD25, Institut d’agroclimatologie et d’hydrologie dont les équipes possèdent 
l’expertise et les outils nécessaires tant en ce qui concerne le traitement d’imagerie 
satellitaire que l’hydrologie et la topographie. Outre la participation à la réalisation de 
l’étude, le CSARD jouerait dans le cadre de cette étude un rôle d’interface avec les 
autorités et services techniques locaux.

25 CSARD Center for soil agroclimate and hydrology research and development. Jalan Juanda Bogor. Centre de 
recherche de l’AARD (Agency for agriculture research and development) dépendant du MoA.

Le document d’orientation pour la réhabilitation et la reconstruction élaboré par la 
FAO évoquait ce problème de l’évolution de la capacité de drainage des zones 
rizicoles. La présente proposition vise à rendre opérationnel l’étude de ce problème 
en impliquant et mettant à profit dans le cadre de ce travail l’expertise nationale 
indonésienne et les autorités et services de la province d’Aceh. Une déclaration 
d’intension à l’attention du représentant régional (e) de la FAO est en cours de 
préparation (validation des données d’imagerie satellitaire disponible et à acquérir en 
cours). Une telle initiative nous semble bien illustrer le rôle que pourrait jouer le 
CIRAD, apport d’expertise scientifique, dans le cadre des phases de réhabilitation et 
reconstruction.

5. Zone de Meulaboh : problématique spécifique à la réhabilitation de la 
mobilisation des ressources en eau dans le cadre de leur gestion intégrée.

L’une des tâches prioritaires auxquelles les ONG sont confrontées est la 
réhabilitation des systèmes d’alimentation en eau potable pour les populations. 
Avant le tsunami les populations utilisaient en effet essentiellement des puits peu 
profonds (5 à 8 mètres) qui permettaient de mobiliser les ressources en eau de la 
nappe de sub-surface.

Suite au tsunami, le niveau de salinité de cette nappe en a rendu l’eau non potable, 
ce qui nécessite soit un curage systématique des puits pour tenter de rendre plus 
rapide le recouvrement de la qualité de l’eau, soit la mise en place de systèmes 
d’approvisionnement en eau alternatifs

Problématique de la réhabilitation de la qualité des eaux de la nappe de sub
surface.

La plupart des essais de curage des puits semblent jusqu’à présent peu probant, la 
salinité des eaux restant très élevée. Cette faible vitesse d’évolution de la salinité des 
eaux, étonnante compte tenu des termes nettement positif du bilan climatique, 
pourrait être attribuée à 2 facteurs :

- les conditions d’application du protocole d’évaluation. Compte tenu du fait que les 
puits ont été remplis d’eau salée par les vagues du tsunami, la zone la plus 
touchée est certainement la frange d’alimentation du puits (séjour de l’eau et 
augmentation de la salinité due à l’évaporation) et le curage des puits n’a pu à lui 
seul faire disparaître la totalité de cette salinité résiduelle. Hors actuellement ces 
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puits ne sont pas utilisés. De ce fait il y a tout lieu de penser que les mesures de 
conductivité électrique faites au niveau des puits sans pompage préalable, 
illustrent plus le niveau de dilution des sels contenus dans la frange d’alimentation 
que celui de la nappe. Aussi, il serait certainement judicieux, pour mieux 
apprécier l’évolution de la qualité de l’eau de creuser quelques nouveaux puits.

- Les modifications des conditions d’alimentations des nappes de sub-surface. La 
Figure 8 schématise le fonctionnement hydrogéologique probable de la plupart 
des zones côtières autour de Meulaboh. Ce système est constitué de 2 nappes, 
l’une de sub-surface alimentée localement (5 à 20 mètres) et l’autre profonde et 
artésienne dont l’alimentation est certainement liée aux zones de relief qui 
bordent la frange côtière.

Figure 8: Schématisation du fonctionnement hydrogéologique probable de la plupart 
des zones côtières autour de Meulaboh
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Comme précédemment décrit, l’un des problèmes de la zone étant que de 
nombreuses zones marécageuse n’ont pu être drainées depuis le passage du 
tsunami, il est probable que les nappes de subsurface continuent à être 
alimentées par des eaux saumâtres. Dans ce cas la réhabilitation de la qualité 
des eaux de subsurface sera d’autant plus rapide que le drainage de ces zones 
sera réalisé. Aussi, il serait certainement judicieux, pour mieux apprécier la 
contribution de ces zones à l’alimentation des nappes de subsurface, de suivre 
révolution de la conductivité actuelle des eaux dans les zones marécageuses.

Mise en place de dispositifs alternatifs d’alimentation en eau.

La réalisation de forages profonds semble une solution appropriée dans la mesure 
où, du fait de Cartésianisme (de 0,5 à 1 mètre) de la nappe et de la qualité des eaux, 
ils ne nécessitent ni équipement d’exhaure ni équipement de filtration. On peut 
néanmoins s’interroger sur la pérennité de ce phénomène d’artésianisme plus du fait 
de la variabilité intra et interannuelle des conditions d’alimentation de cette nappe 
(pluviométrie cf Figure 9) que de la multiplicité prévue de ce type de forage dont les 
débits restent faibles. On peut aussi s’interroger sur les risques de pollution par la 
nappe de subsurface si le phénomène d’artésianisme vient à être moins important. 
Aussi, il semblerait important de réaliser un suivi de l’évolution de Cartésianisme et 
de la qualité de l’eau pour éviter que ces actions réalisées dans le cadre de la 
réhabilitation ne deviennent pas un obstacle lors de la phase de reconstruction.

Analyse fréquentielle pluviométrie annuelle Meulaboh (1896-1998 - 39 années 
incomplètes)

Figure 9: Illustration de la variabilité inter-annuelle de la pluviométrie annuelle à 
Meulaboh.

Cet artésianisme permet d’envisager d’équiper les villages reconstruits de petits 
réseaux d’adduction. Il nous semble qu’à ce niveau aussi certains opérateurs ont 
tendance à mélanger interventions du ressort de la phase de réhabilitation avec 
celles de la phase de reconstruction : quel sera en effet l’avenir de telles installation 
en terme de maintenance sans qu’une autorité locale compétente n’en assure la 
gestion. Aussi, dans la phase de réhabilitation, des solutions plus classiques et 
largement utilisées en Indonésie telles que pompage dans des forages proches de 
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rivières, distribution de l’eau par tonneaux, filtration de l’eau avant utilisation sont 
certainement plus appropriées. Dans ce cadre, l’essai de normalisation des 
équipements individuels de filtration confié à l’université d’Aceh et financée par le 
MAE, semble une initiative beaucoup plus adaptée au contexte de la réhabilitation.

La problématique post-tsunami de l’alimentation en eau des populations est à bien 
des égards illustrative de la difficulté qu’ont les opérateurs à faire la part des choses 
entre la phase de réhabilitation et celle de la de reconstruction. Cette confusion 
comporte des risques.. Cette situation est d’autant plus difficile qu’ils ne disposent 
pas d’une expertise locale qui permettrait d’intégrer leurs activités dans une vision 
plus globale de leurs interventions.

6. Zone de Meulaboh : problématique générale de la réhabilitation - 
reconstruction de l’agriculture.

Les opérateurs intervenant dans la zone de Meulaboh sont confrontés à un double 
défi : jeter les bases de la reconstruction tout en ayant à résoudre des problèmes de 
réhabilitation qui en dépasse le cadre classique. Il semble en particulier que les 
activités de réhabilitation ne peuvent passer outre le fait que tant le paysage que les 
acteurs ont été profondément marqués par le tsunami et que la seule remise en état 
des infrastructures détruites sera insuffisante pour jeter les bases de la 
reconstruction. La réhabilitation de la riziculture, le développement de systèmes de 
production alternatifs, sont autant de sujets dont les solutions doivent faire l’objet 
d’études, de tests et d’une co-construction impliquant fortement les acteurs d’autant 
plus qu’il y a tout lieu de penser que leur stratégie évolue très rapidement pour 
s’adapter au contexte de crise et survie.

Aussi, il semblerait primordial, dans les meilleurs délais, de proposer l’implantation 
de sites pilotes sur lesquels des systèmes de productions alternatifs pourraient être 
reconstruits dans le cadre d’une démarche participative de recolonisation du 
paysage à forte composante socio-économique. Au moins 3 sites pourraient être 
envisagés : l’un sur la côte Nord Est dont la problématique est spécifique, et deux 
autres sur la côte Ouest, l’un dans la région de Calang dont les sols ont été à la fois 
érodés et envahis par d’important apports marins et l’autre dans la zone de 
Meulaboh où la problématique du drainage est déterminante. Ces projets pilote 
pourraient en outre servir de base à la formation des producteurs et agents du 
développement.

Retarder l’échéance pour une telle initiative ne fera que repousser la mise au point 
de solutions aux problèmes auxquels seront confrontés les opérateurs au cours de la 
phase de reconstruction.

Il faut néanmoins remarquer que le contexte institutionnel actuel, qui nécessite que 
l’opérateur principal soit une ONG, n’est pas favorable si l’on en juge par les 
difficultés rencontrées par le CSARD et le CIRAD pour monter une initiative de ce 
type dans la zone Nord (district de Pidie).
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